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• Les consignes sanitaires

• Gestion de vos études

• Outils informatiques

• Carte d'identité et transport en commun

• Assurance maladie et hospitalisation

• Droit au travail

• Activités d'accueil et services offerts

Plan de la présentation



LES CONSIGNES 
SANITAIRES 



Consignes de santé publique

• Isolement 

• Port du masque

Contexte - Pandémie 
COVID-19



Contexte - Pandémie COVID-19

Des symptômes?

• Test et soins médicaux gratuits

• Suivez les directives qui vous seront données sur la page du 

Gouvernement du Québec : Consignes à suivre pour la personne qui 

présente des symptômes de la COVID-19.

Restez à l’affût: 

https://www.ulaval.ca/covid-19/consignes-sociosanitaires

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-isolement-personne-symptomatique-covid-19
https://www.ulaval.ca/covid-19/consignes-sociosanitaires


LA GESTION DE VOS
ÉTUDES



Le Bureau du registraire
Responsabilités :

• Recueillir les documents légaux (CAQ et permis d’études, etc.).

• Conserver les dossiers des étudiants de l’international.

• Gérer le Régime collectif d’assurance maladie et hospitalisation 
Desjardins.

Déclaration d’études hors Canada: si vous poursuivez vos études 
entièrement à l’extérieur du Canada, vous devez en informer 
l’Université. La procédure à suivre vous sera fournie par courriel.

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/arrivee-accueil-et-installation/depot-des-documents-au-bureau-du-registraire/


Le statut d’étudiant étranger

En vertu des lois québécoises et canadiennes, certaines conditions 
liées à votre séjour doivent être respectées :

• Faire de vos études votre activité principale et y accomplir des 
progrès raisonnables en temps opportun.

• Posséder en tout temps une assurance maladie et hospitalisation 
pour vous-même et les membres de votre famille qui vous 
accompagnent.

• Informer Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada de tout 
changement d’établissement d’enseignement.



Le statut d’étudiant étranger (suite)

• Toujours posséder des documents d'immigration valides.

• Faire des photocopies ou des copies numérisées de vos documents 
légaux et les garder en lieu sûr.

• Si vos études se poursuivent au-delà de l’échéance de vos 
documents légaux ou si vous changez de cycle d’études, procéder 
au renouvellement de vos documents de 3 à 6 mois avant leur 
expiration.

• Dès que vous obtenez un nouveau CAQ ou un nouveau permis 
d’études, le faire parvenir au Bureau du registraire.



Votre première inscription

• Soit par votre direction de programme

• Étudiants en échange

• Nouveaux étudiants de certains programmes d’études

• Soit par vous-même dans monPortail

• Pour valider vos choix, nous vous conseillons de communiquer avec votre 

conseiller à la gestion des études

https://www.ulaval.ca/facultes


Vos études

• Session

• 15 semaines

• 3 sessions par année : automne, hiver et été

• Régime d’études à temps complet

• Inscription à 12 crédits minimum aux sessions d’automne et d’hiver

• Crédit

• Un cours de 3 crédits = 3 heures de classe présentielle ou à distance et 6 

heures de travail personnel par semaine

• 12 crédits = 36 heures de travail par semaine (1er cycle)

• Plan de cours

• Objectifs, modes d’évaluation, matériel à se procurer, etc.

• Explications en détail lors du premier cours



• Rythme de la session rapide

• Autonomie dans les apprentissages

• Accessibilité des professeurs

• Aucun examen de rattrapage

• Propriété intellectuelle

• Achats de livres et notes de cours à la Librairie Coop 

Zone et sur le site web LEXYA

Vos études (suite)

https://lexya.co/faq


Vos études (suite)

A+ A A- B+ B B- C+ C C- D+ D

4,33 4,00 3,67 3,33 3,00 2,67 2,33 2,00 1,67 1,33 1,00

Échec
E = 0

B- = moyenne minimum cycles supérieurs
C = moyenne minimum 1er cycle

1er cycle uniquement

Succès



Vos études (suite)
Dates importantes

• Session : 9 janvier au 21 avril (début des cours le 10 janvier)

• Semaine réservée aux examens : 24 au 30 avril 

• Semaine de lecture : 6 au 10 mars

• Congés :

• 7 au 10 avril inclusivement – Pâques chrétienne

• Paiement des droits de scolarité :

• Facture disponible vers la fin janvier

• Date limite de paiement : 15 février

Calendrier universitaire 2022-2023

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents%20officiels/Calendrier%20universitaire/Calendrier_universitaire_2021-2022.pdf
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents%20officiels/Calendrier%20universitaire/Calendrier_universitaire_2022-2023.pdf


Vos études (suite)
Dates importantes

Modification du choix de cours

• Fin de la période pour modifier des cours : 17 janvier

• Abandon avec remboursement : 23 janvier 23h59*

• Abandon sans remboursement : 20 mars 23h59*

*Attention : perte possible du statut d’étudiant à temps complet et de ses 

privilèges

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/notre-universite/direction-gouv/Documents%20officiels/Calendrier%20universitaire/Calendrier_universitaire_2021-2022.pdf


Exigences linguistiques
• Exigence de la langue française: Certaines exigences peuvent 

s’appliquer si le français n’est pas votre langue maternelle.

• Exigence de la langue anglaise: Certains programmes exigent 
l’atteinte d’un certain niveau d’anglais. Nous vous recommandons de 
passer un test de connaissance de l’anglais à l’École de langues pour 
éviter certaines conséquences possibles:

o Retard de diplomation

o Participation compromise à un programme d’échange à 
l’international

o Conséquences sur le renouvellement éventuel de votre 
statut légal au Canada

Contactez votre direction de programme pour vérifier les exigences linguistiques 

de votre programme d'études!
Tests linguistiques: https://www.flsh.ulaval.ca/ecole-langues/tests-competences-langagieres

https://www.flsh.ulaval.ca/ecole-langues/tests-competences-langagieres/test-anglais-versant-english-placement-test
https://www.flsh.ulaval.ca/ecole-langues/tests-competences-langagieres


LES OUTILS
INFORMATIQUES



Glossaire des outils informatiques

• IDUL : Identifiant Unique ULaval, il comprend un maximum de huit 

caractères et est généralement composé de cinq lettres suivies de zéro à 

trois chiffres. Il permet d’accéder à bon nombre de services informatiques 

de l’Université Laval.

• NIP : Numéro d’identification personnel, il est utilisé comme mot de passe 

dans plusieurs systèmes de l’Université Laval. On l’utilise notamment pour 

accéder à monPortail.

• NI : Numéro d’identification, il comporte neuf chiffres et il est indiqué sur 

vos documents officiels. Le NI figure sur la carte d’identité de l’Université 

Laval produite en début de session. 



Réseau Internet sans fil (Wi-Fi)

• Tous les étudiants inscrits à l'Université Laval sont automatiquement 

abonnés au réseau sans fil eduroam.

• L’accès est possible de 24 à 48 heures après l’inscription.

• Le réseau Wi-Fi_UL est disponible à tous sans mot de passe, mais le 

réseau sans fil eduroam est à privilégier.

• Pour accéder au réseau Internet sans fil à l’Université Laval :

1. Choisissez le réseau eduroam

2. Inscrivez votre IDUL@ulaval.ca

3. Inscrivez votre mot de passe (NIP)

mailto:IDUL@ulaval.ca


monPortail

• monportail.ulaval.ca

• Environnement numérique d’études offrant un accès centralisé à 

différents services et informations liés aux études.

• Cette plateforme donne notamment accès :

• à l’inscription aux cours

• à des messages importants liés aux études

• à des outils de communication et de planification

• aux sites de cours (plan de cours, matériel de cours à se procurer, 

résultats d’évaluations, dépôt des travaux, etc.)

• Accessible avec votre identifiant (IDUL) et mot de passe (NIP)













Courriel ULaval et Capsule

• Adresse courriel @ulaval.ca : à consulter régulièrement! Le Bureau 
de la vie étudiante, le Bureau du registraire, votre direction de 
programme, vos professeurs, etc., communiqueront avec vous 
seulement à cette adresse.

• Les fonctionnalités de Capsule : Vous y trouverez les relevés de 
notes et votre rapport de cheminement non officiel. C'est également 
sur cette plateforme que vous devrez effectuer votre changement 
d'adresse.



L’ASSURANCE
MALADIE ET 
HOSPITALISATION



Assurance Desjardins

• Adhésion obligatoire et automatique. Certaines exemptions possibles (ex. : 

RAMQ).

• Protection en vigueur dès votre arrivée, au plus tôt le 15 décembre.

• Facturation : automatique avec l’inscription. 

• Prix : 900 $ pour l’année / 300$ par session

• Carte d’adhérent : Numéro de contrat et de certificat transmis par courriel 

par le bureau du registraire

• Site Web sécurisé de Desjardins avec les informations détaillées sur la 

couverture de l’assurance



Assurance Desjardins

Carte d’adhérent ou de paiement: il faut la télécharger avec les informations 

fournies par le Bureau de registraire

Site Web sécurisé : www.desjardinsassurancevie.com

Application mobile (Google Play/App store) : Omni

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/Services-en-ligne-Desjardins.pdf
http://www.desjardinsassurancevie.com/


Assurance Desjardins

Nous vous suggérons de bien lire ce qui est inclus dans la police d’assurance 

de Desjardins Assurances afin de vous assurer que tous vos besoins soient 

couverts. 

Il est possible de souscrire à une assurance supplémentaire si vous avez 

d’autres besoins particuliers (exemple: conditions de santé préexistantes).

• Votre régime d’assurance collective obligatoire (PDF)

• Services en ligne pour les adhérents (PDF)

• Comment faire une réclamation (PDF)

• Dépliant Assurance visiteurs au Canada (PDF)

• Régime d'assurance collective - Foire aux questions (PDF)

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/Q178-brochure-assurance-etudiants-etrangers.pdf
http://ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/Services-en-ligne-Desjardins.pdf
http://ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/Faire_une_reclamation_Desjardins.pdf
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/depliant-assurance-visiteurs-au-canada-francais.pdf
https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/regime-assurance-collective-foire-aux-questions-vf.pdf


Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ)

Pour les citoyens d’un pays ayant signé une entente de réciprocité avec le 

Québec :

 Belgique, Danemark, Finlande, France, Grèce, Luxembourg, 
Norvège, Portugal, Roumanie et Suède.

• Consultez le document Démarches à mener fourni par le bureau du 

registraire et suivez les étapes

• Ne vous présentez PAS dans les bureaux de la RAMQ, l’inscription se fait 

en ligne

• Envoyer la preuve d'admissibilité au Bureau du registraire par courriel au 

assurances@reg.ulaval.ca

https://www.ulaval.ca/sites/default/files/International/Immigration/Demarches-a-mener-RAMQ.pdf
mailto:assurances@reg.ulaval.ca


Assurances complémentaires: Alliance pour la 
santé étudiante au Québec (ASÉQ)

• Ne concerne pas les étudiants en échange.

• Portion SOIN DENTAIRES automatique mais non-obligatoire, retrait 

possible sur demande. Cette assurance inclut le Programme mieux-être

• Portion SANTÉ offerte par vos associations étudiantes (CADEUL pour les 

étudiants de 1er cycle, AELIÉS pour les étudiants de 2e et 3e cycles).

• Les étudiants bénéficiant de la RAMQ peuvent s’inscrire à la portion 

SANTÉ de cette assurance.

• Retrait: Seuls les nouveaux étudiants à la session d’hiver pourront faire 

une demande de retrait du 15 janvier au 15 février.

Pour plus d’information: Santé étudiante (ASEQ).

https://www.aseq.ca/


Assurance maladie
• Vous DEVEZ OBLIGATOIREMENT assurer les membres de votre famille qui 

vous accompagnent au Québec: 

 Les enfants mineurs sont admissibles aux régimes d’assurance maladie et 

d’assurance médicaments (RAMQ, régime public gratuit) à condition d’être 

présents au Québec plus de 6 mois par année.

 Pour les membres de votre famille non admissibles à la RAMQ, possibilité 

de le faire avec Desjardins ou d’autres assurances maladies privées.

Consulter la section « Résumé des différentes assurances » de la page dédiée

aux assurances pour étudiants de l’international

https://www.desjardins.com/particuliers/assurances/assurance-voyage/visiteurs-canada/index.jsp
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/vivre-a-quebec/assurances-maladie-privees/
https://www.ulaval.ca/international/immigration/adherer-au-regime-dassurance-maladie-et-hospitalisation-des-etudiants-etrangers


CARTE D’IDENTITÉ ET 
TRANSPORT EN
COMMUN



Carte d’identité de l’Université Laval

• Suite à votre inscription, un message important est

envoyé dans monPortail vous invitant à soumettre

une photo pour la production de la carte d’identité

UL.

• Contacter le Bureau du registraire si vous avez

besoin d’aide pour prendre la photo.

• Pour récupérer votre carte d’identité :

 La carte sera virtuelle

 Une fois la photo validée, vous y aurez accès
via monPortail et pourrez la présenter sur un
appareil électronique.



Laissez-passer universitaire (LPU) 

• Obligatoire et facturé automatiquement à tous les

étudiants inscrits à temps complet (12 crédits) dans

un programme régulier.

• Coût : 147,60 $ par session

• Accès illimité au transport en commun à Québec et

Lévis, incluant le traversier

• Valide du 1er septembre au 30 avril

• Session d’été : utiliser le LPU pour acheter un titre

à tarif réduit

• Étudiants visiteurs (en échange) peuvent en faire la

demande



Comment se procurer le LPU
Étudiants réguliers

• Sur monPortail :

• Suite à l’approbation de votre photo pour la carte d’identité UL, allez 
dans la section Services de monPortail et suivez les différentes 
étapes.

• Pour récupérer le LPU : par la poste 7 jours ouvrables.

• Pour connaître les conséquences d'un passage à temps partiel sur 

l'obtention du LPU, consulté la page dédiée sur le site de l'ULaval

• Possibilité de se retirer (remplir le formulaire) :

 Études entièrement à distance ET résidence à l'extérieur du territoire 
desservis par le RTC et la STLévis

https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/etudes/laissez-passer-universitaire
https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/etudes/laissez-passer-universitaire


Comment se procurer le LPU
Étudiants visiteurs

• Optionnel

• Vous recevrez automatiquement par courriel, du Bureau du registraire, une 

attestation d’inscription

• Pour obtenir votre LPU, présentez-vous avec l’attestation à l’endroit 

suivant :

• Centre de service RTC: 820 avenue Ernest-Gagnon / 884 rue Saint-
Joachim, Québec

• Frais de 147,60 $ payables directement sur place

• Pour plus d’informations, consultez le site Web

https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/etudes/laissez-passer-universitaire


Application Nomade

RTC Nomade 

temps réel

https://www.rtcquebec.ca/informations-pratiques/pour-rester-informe/rtc-nomade-temps-reel
https://www.rtcquebec.ca/informations-pratiques/pour-rester-informe/rtc-nomade-temps-reel


DROIT AU TRAVAIL



Travail sur le campus

Tous les étudiants avec permis d’études inscrits à temps complet peuvent 

travailler sur le campus.

Exclusions :

• Les étudiants qui n’ont pas de permis d’études.

• Les étudiants inscrits à temps partiel.



Travail hors campus
Généralement, les étudiants avec permis d’études qui étudient à temps

complet.

Maximum de 20 heures par semaine durant les sessions obligatoires (temps

plein durant les congés scolaires). Entre le 15 novembre 2022 et le 31

décembre 2023, cette limite de 20 heures de travail hors campus par

semaine est levée temporairement pour certains étudiants.

Exclusion du travail hors campus si les étudiants sont inscrits à :

• Études préuniversitaires (cours compensateurs - année préparatoire)

• Études libres

• Programme d’apprentissage du français

• Programme d’insertion dans les ordres professionnels



Droit au travail

• À votre arrivée, le droit au travail débute la première journée de la session

• Si en cours de session, suite à un abandon de cours, vous n’êtes plus 

étudiant à temps complet (moins de 12 crédits), vous devez cesser de 

travailler immédiatement. 

• Les étudiants visiteurs ne sont pas autorisés à travailler l’été suivant la fin 

de leur session d’études à l’Université Laval.

• Pour réaliser un ou des stage(s) faisant partie de votre 

programme d’études à l’Université Laval, vous devez être en possession 

d’un permis de travail stage-coop. Il est gratuit.



Droit au travail

• Le numéro d’assurance sociale (NAS) obtenu auprès de Service Canada 

est requis pour travailler.

*Attention : votre NAS est confidentiel!!

• Vous pouvez faire la demande pour votre NAS en vous rendant sur place 

à Service Canada ou en ligne (délai plus long)

https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada

Des questions? Contactez les conseillers en immigration du BVE

https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada/obtenir-un-numero-dassurance-sociale
https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/consultation-individuelle/


Pour plus d’information, 

assistez à notre 

conférence:

• Travailler avec un 

permis d'étude

Consultez le site:

• Obtenir un numéro 

d'assurance sociale

https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada/travailler-durant-vos-etudes
https://ulaval.zoom.us/j/62456589105?pwd=VForTzF2L1VJNEtKNHcxUkxoYnBudz09#success
https://www.ulaval.ca/international/immigration/travailler-au-canada/obtenir-un-numero-dassurance-sociale


LES SERVICES AUX 
ÉTUDIANTS



Informations concernant : 

• Services aux étudiants

• Logements

• Assurance maladie

• Transport

• Informations essentielles sur 

les études

• Lexique universitaire

Guide pratique pour les 
étudiantes et étudiants 
de l’international
Disponible en français et en 
anglais

Guide pratique

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/guide-pratique/
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/guide-pratique/


Bureau de la vie étudiante

https://www.bve.ulaval.ca/


Équipe d’accueil 

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/arrivee-accueil-et-installation/activites-d-accueil/salon-d-accueil/


Activités sociales et sportives sur le campus 

Soccer

Volleyball

Yoga

Zumba

Soirée cinéma

Midi pizza et jeux de societé

5 à 7 en el Pub universitaire

Cuisine collective

Géoapplication gratuite qui vous 

offre une carte du campus de 

l’Université Laval et vous aidera a 

vous déplacer plus efficacement 

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-international/arrivee-accueil-et-installation/activites-d-accueil/activites-sur-le-campus/


Visites guidées du campus

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/arrivee-accueil-et-installation/activites-d-accueil/visites-guidees-du-campus/


Programme de jumelage

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/programme-de-jumelage/etre-parraine/


Activités découvertes du Québec

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/activites-de-decouverte-du-quebec/


Ateliers et conférences

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/conferences/


Autres services

• Kiosque Le Point (à l’entrée du pavillon Alphonse-Desjardins)

• Centre d’aide aux étudiants (CAE) et Intervenantes et intervenants de 

proximité en facultés

• Service du développement professionnel

• Bureau des bourses et de l’aide financière (BBAF)

• Pavillon de l’Éducation physique et des sports (PEPS)

• Bureau du droit d’auteur

• Bibliothèque de l’Université Laval. Formations offertes :

• Recherche sur des sujets spécialisés

• Rédaction en français

• Utilisation de logiciels

https://www.aide.ulaval.ca/
https://www.sdp.ulaval.ca/
https://www.bbaf.ulaval.ca/
https://peps.ulaval.ca/
https://www.bda.ulaval.ca/
https://www5.bibl.ulaval.ca/


Ressources en santé

• Urgence : 911

• Urgence ULaval : 555 (ou téléphones rouges)

• Info-Santé/Info-Social : 811

• Clinique médicale de l’Université Laval

• Cliniques médicales hors campus et hôpitaux

• Spécialistes en santé du sport du PEPS

https://www.ville.quebec.qc.ca/nous_joindre/911/
https://www.quebec.ca/sante/trouver-une-ressource/info-sante-811
https://www.ulaval.ca/plan-du-campus/clinique-medicale-de-luniversite-laval
https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/vivre-a-quebec/soins-de-sante/
https://cliniquedupeps.ulaval.ca/


Quelques ressources communautaires

Principaux organismes communautaires œuvrant auprès 

des personnes immigrantes dans la Ville de Québec, 

consulter: 

S’installer à Québec

Services de soutien à l’intégration des immigrants de la 

région de Québec 

Québec international : Activités spéciales pour les 

personnes étudiantes et diplômées de l’international, 

disponibles sur le site Québec en tête.com 

https://www.bve.ulaval.ca/etudiants-etrangers/vivre-a-quebec/sinstaller-a-quebec/
https://www.services-immigrant-quebec.com/#/
https://www.quebecentete.com/evenements


Merci

Bureau de la vie étudiante

ulaval.ca/bve


